
3. Les Parties s'assurent que, pour chaque activité de recherche conjointe,
les Participants établissent conjointement un Plan de gestion de la technologie
(ci-après dénommé « PGT ») portant sur la répartition et l'utilisation des droits
de Propriété intellectuelle susceptibles d'être créés dans le cadre d'une Activité
de recherche conjointe. Les Parties veillent à ce que le PGT soit préparé par les
Participants en tenant compte de la législation applicable de chacune des Parties,
y compris la législation portant sur le transfert ou l'exportation d'Information,
de biens ou de services contrôlés; des objectifs de l'Activité de recherche
conjointe; et du financement relatif ou de toute autre contribution de chacune
des Parties et de ses Participants.

4. S'agissant de la Propriété intellectuelle, le PGT porte sur : la propriété;
la protection; le maintien; la gestion; l'exploitation; les droits et les obligations
d'utilisation à des fins de recherche et de développement; la diffusion, y compris
les arrangements relatifs à la coédition; les droits et les obligations des
chercheurs invités (à savoir les chercheurs qui ne relèvent ni des Parties ni de
leurs Participants), y compris l'attribution aux Participants, et l'acquisition par
ces derniers, de droits et d'obligations relatives à la Propriété intellectuelle
produite par les chercheurs invités; ainsi que les procédures de règlement des
différends, y compris l'arbitrage, le cas échéant.

5. Les droits de Propriété intellectuelle découlant d'une Activité de
recherche conjointe, dont l'attribution et l'acquisition n'ont pas été abordées
dans le PGT, sont attribués, dans la plus grande mesure possible, sur la base des
principes établis dans le PGT en question, tel que décidé par écrit entre les
Participants.

6. Chaque Partie prend toutes les dispositions appropriées afin que, sur
son territoire, l'autre Partie et ses Participants puissent exercer les droits de
Propriété intellectuelle qui leur reviennent conformément à la présente annexe et
à l'Accord.

Article 3

Publication des résultats d'une Activité de recherche conjointe

1. Sous réserve de l'article 2 de la présente annexe, chaque Partie veille à
ce que les résultats d'une Activité de recherche conjointe soient publiés
conjointement par les Participants, à moins que ceux-ci en aient convenu
autrement dans le PGT correspondant.


